
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,
MERDY Marie-Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-
Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,  SERGENT
André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)

Absents
JÉZÉQUEL Marc





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_068

Objet Commission mer et littoral  -  contrat de partenariat Pays de Brest 2014-
2020- FEAMP

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Affaires générales

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Dans le cadre du contrat de partenariat 2014-2020 signé avec la Région Bretagne et le pôle
métropolitain du Pays de Brest, des projets locaux publics ou privés sont abondés par des
fonds  structurels  européens.  Ainsi  le  volet  territorial  du  FEAMP  soutient  les  actions
innovantes  pour la pêche et l'aquaculture. Une instance de décision sur les projets sollicitant
du DEAL FEAMP et d’échanges sur les questions maritime a été mise en place à cet effet. Il
s'agit de la commission Mer et Littoral.

Par délibération n° 2017-82 du 30 juin 2017 ,le conseil de Communauté a désigné pour
siéger à cette commission Mer et Littoral :  Jean Bernard FLOCH représentant titulaire et
Hervé BRIANT  représentant suppléant,

Suite  à  la  démission  d’Hervé  BRIANT comme  conseiller  communautaire  il  y  a  lieu  de
compléter la représentation de la Communauté à cette commission,

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis du bureau élargi aux maires du 5 décembre 2018,
Sur proposition du président,
Vu l’avis favorable de la  du 
Vu l’avis défavorable de la  du 

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique     :  Désigne  Marie-Line  MAHE  comme  déléguée  suppléante  à  Jean-
Bernard FLOCH titulaire à la Commission mer et littoral du Pays de Brest.

#signature#
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